
pLes pôles de compéti-
tivité, institués par la loi
de finances pour 2005,
favorisent le regroupement
sur un même territoire d’en-
treprises, d’établissements

d’enseignement supérieur et d’organismes
de recherche publics ou privés ayant voca-
tion à travailler en synergie pour mettre en
œuvre des projets de développement éco-
nomique pour l’innovation. Ces structures
sont très attractives pour les entreprises tant
par les opportunités qu’elles offrent que par
les soutiens publics dont peuvent bénéficier
les projets labellisés. Le 26 juin 2008, le pré-
sident de la République a annoncé la recon-
duction pour trois ans des pôles de
compétitivité, avec une nouvelle enveloppe
globale de 1,5 milliard d’euros (contre une
enveloppe globale de 750 millions d’euros
en 2004). Pourtant, certaines entreprises
demeurent hésitantes à rallier un pôle de
compétitivité par crainte de devoir divulguer
leur savoir-faire à des partenaires multiples,
souvent concurrents, dont les objectifs et
intérêts ne sont pas homogènes. Les PME
redoutent d’être spoliées par les industriels,
parfaitement rodés aux problématiques de
propriété intellectuelle, avec lesquels elles
ne se sentent pas en mesure de rivaliser. Or,
la réussite d’un projet commun autour de
l’innovation implique que les droits de pro-
priété intellectuelle de chacun, en particu-
lier sur les brevets et savoir-faire, soient
clarifiés, équilibrés et sécurisés.

Conscient de ces difficultés, le ministère de
l’Economie, des Finances et des Entreprises
(Minefe) a lancé, sous le pilotage de la Drire
Lorraine, la réalisation d’un « Guide de la
propriété intellectuelle dans les pôles de
compétitivité » (disponible sur www.indus-
trie.gouv.fr/guidepropintel) qui vise à sen-
sibiliser les acteurs économiques engagés
dans des pôles de compétitivité à la dimen-
sion stratégique de la propriété intellec-
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L’enjeu
> concilier
travail colla-
boratif autour
de l’innovation
et préservation
de la propriété
intellectuelle.

La mISe
en œuvre
> Anticiper et
gérer les pro-
blématiques de
confidentialité
et de propriété
intellectuelle
pour préser-
ver ses droits
dans les projets
collaboratifs.
> utiliser les
outils mis à
la disposition
des entreprises
par le gou-
vernement (le
«Guide de la
propriété intel-
lectuelle dans
les pôles de
compétitivité»).

tuelle et de leur proposer une démarche
systématique et structurée dans l’appréhen-
sion des problématiques juridiques récur-
rentes liées aux projets de développement
collaboratifs : avoir une vision claire de ses
objectifs, préserver la confidentialité des
informations sensibles, identifier et appli-
quer les systèmes juridiques de protection
adéquats, organiser la traçabilité, mettre en
place une gouvernance appropriée, arbitrer
les conflits d’intérêts, gérer la propriété et
l’exploitation des résultats communs, maî-
triser les mécanismes contractuels.

Conçu de manière didactique et pratique,
ce guide propose des outils de gestion
juridique de projets (fiches pratiques sur
les aspects juridiques essentiels : brevet,
savoir-faire, dépôts, confidentialité,
traçabilité, etc.), des outils méthodologi-
ques d’aide à la mise en place de bonnes
pratiques (plans de route, tableaux de bord,
liste de recommandations, etc.) et des
modèles des contrats les plus courants dans
les projets communs de recherche et déve-
loppement, accompagnés de fiches expli-
catives et d’outils d’aide à la négociation.
Il comporte également une présentation des
différents systèmes juridiques de protection
de l’innovation et des axes de réflexion stra-
tégique en matière de propriété intellec-
tuelle. Sa présentation, sous forme de site,
permet une approche par niveaux d’appro-
fondissement successifs, ainsi qu’une navi-
gation pratique grâce à de nombreux liens
internes et externes.

Des outils complémentaires sont, par
ailleurs, référencés sur le site gouverne-
mental dédié aux pôles de compétitivité
(www.competitivite.gouv.fr). Tous ces ins-
truments devraient permettre aux entrepri-
ses de mieux mesurer les enjeux de la
propriété intellectuelle et de rallier les pôles
de compétitivité dans un cadre juridique
sécurisé. .

Jurisprudence
PréavIS
Le salarié licencié qui
n’est pas dispensé
d’exécuter son préavis
doit une indemnité
compensatrice à son
employeur s’il ne
l’exécute pas.
(Cass. Soc, 18.6.2008,
N°1186, Highlands
hôtesses c/Cuadro).

rémunéraTIOn
Le salarié doit pouvoir
vérifier le calcul de
sa rémunération
et l’entreprise ne
peut pas invoquer
le secret des affaires
pour refuser de
lui communiquer
certaines bases de
calcul.
(Cass. Soc, 18.6.2008,
N°1185, Corporate Express
c/Obadia et a.).

durée du TravaIL
Les travaux
supplémentaires
d’un salarié pour son
employeur, en dehors
des horaires habituels,
sont comptés, même
s’ils font l’objet d’un
autre contrat, dans la
durée du travail.
(Cass. Soc, 18.6.2008,
N°1162, Malbaux c/
Desseilles textiles).

TemPS ParTIeL
Un CDD à temps partiel,
requalifié en CDI
lorsqu’il s’est poursuivi
sans formalités, est
présumé, en l’absence
d’écrit, être à temps
complet.
(Cass. Soc, 18.6.2008,
N°1159, Dellabella
c/Lorenzi).

requaLIfIcaTIOn
du cdd
L’indemnité de
requalification n’est
pas due lorsqu’un CDD
devient CDI du seul
fait de la poursuite du
travail, mais lorsque
le CDD était irrégulier.
(Cass. Soc, 18.6.2008,
N°1084, Monteil c/Picard).
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